
CCHHRROONNIIQQUUEE  FFAAMMIILLIIAALLEE  
 

 

En ce mois de décembre 1991, elle franchissait les 100 ans. Notre grand-

mère, conservait une mémoire d’exception et une autorité toujours affirmée  ! 

Elle avait hérité des souvenirs de son grand père décédé en 1938 à quelques 

mois de franchir les 100 ans... c’est ainsi qu’un grand nombre d’anecdotes, qui 

ont jalonnés la vie notre famille depuis son installation à La Lande des 

Ormeaux, nous ont été racontées. Du moins ce qui pouvait l’être car à une 

question encombrante la réponse était claire et sans appel « mon petit, il y a 

des choses qu’il vaut mieux ne pas savoir » ! 

A coté de cette transmission orale nous conservions des écrits : des actes 

notariés conservés dans le tiroir d’une commode, et ces lettres oubliées dans le 

grenier épargnées par les souris.       

 Pour compléter et enrichir cette histoire de famille nous avons passé de 

longs moments dans l’ambiance feutrée des archives départementales de la 

Dordogne. 

Cette histoire est spécifique et terriblement banale, à l’image d’un 

grand nombre de familles qui ont vécu dans ce qui fut pendant longtemps la 

province du Périgord devenue le département de la Dordogne et aujourd’hui 

dans une synthèse de l’histoire la Dordogne-Périgord. Notre chance est 

d’avoir conservé ce lieu avec sa mémoire. 

 

Un lieu. Au XVIIème c’était un village de la paroisse d’Abzac: La 

Lande, où l’on comptait plusieurs « feux ». Début XIXème apparaît « La 

Lande des Ormeaux», hameau de la commune d’Ajat où ne demeure plus 

qu’une seule famille. Aujourd’hui « Domaine des Ormeaux » est un nom par 

défaut, (« La Lande des Ormeaux » étant utilisé par ailleurs), enfin pas 

complètement, car l’endroit est bien le domaine des ormeaux.  

Les ormeaux et La Lande c’est une cohabitation de longue date. Ces 

fameux arbres que notre grand-mère continuait à appeler des « Sully ». Le 

célèbre ministre d’Henri IV avait prescrit dans une Ordonnance de 1605 de 

planter un orme dans chaque bourgade, en face de l’église paroissiale. Il 

fournissait un bois excellent pour la fabrication des bateaux, en encourageant 

la plantation des ormes Sully avait pour objectif de rénover la Flotte 

Française.           

  A La Lande on les retrouvait autour du réservoir, autour des maisons 

et surtout ils encadraient le chemin qui conduisait à la maison en une belle 



allée.             

 Parmi eux, il y en a un qui a laissé un souvenir particulier, il était situé 

dans la cour,  avec un tronc de 8 mètres de circonférence. Sa lente agonie dans 

les années 1960 a été vécue par toute la famille comme un drame. Pendant 

des décennies il avait été un paratonnerre qui protégeait la maison, un asile 

pour les hiboux et une merveilleuse cachette pour les enfants.  

  

 

L’ormeau de la cour  

 

Bien que la maladie de la graphiose ait décimé la plupart de ces arbres, 

il y a toujours des jeunes pouces qui tentent leur chance. De ci de là vous 

pourrez les apercevoir, avec leurs feuilles vert Empire.    

 En attendant qu’ils terrassent la maladie nous avons replanté une allée 

avec un autre type d’orme : un hybride plus résistant mais dont la forme et la 

couleur des feuilles sont sensiblement différentes de celles des ormeaux 

traditionnels de la région. 



 

Image insolite de l’allée des ormeaux sous la neige au mois de mai ! 

 

Onze générations se sont succédées en ce lieu depuis le XVIIème siècle. 

Nous avons souhaité faire un clin d’œil à certaines de nos aïeules en donnant 

leur prénom aux gîtes. Dans cette brève histoire de famille vous reconnaîtrez 

Jeanne, Marie, Adèle et Amélie. 

Ce 28 février 1661, en l’église de Thenon, Martial Andrieu, avocat en la 

Cour et juge de Thenon, Ajat et Marqueysssac épouse Jeanne de Vayres (Chez 

Jeanne). Quelques temps après, il fait l’acquisition d’une maison au village de 

La Lande avec ses terres. 

La famille Andrieu est présente à Ajat depuis au moins la moitié du 

XVème siècle, 

 

 « Pierre, André, Guillaume et Jacques, les feux père, aïeul, bisaïeul et 

trisaïeul » de Martial ont une charge de notaire à laquelle s’ajoute parfois 

l’office de lieutenant de juridiction. Leur maison était alors située dans le 

bourg. 



 

Le bien d’Ajat décrit dans un terrier de 1754 (ADD)…pour calcul l’impôt 

foncier de l’époque…  

 

Après les guerres de religion dévastatrices et les troubles de la Fronde, 

s’ouvre enfin pour le Périgord une période de stabilité permettant d’envisager  

de nouvelles perspectives.        

 Pour Martial et Jeanne leur demeure de La Lande est une sorte de 

résidence secondaire. Toute en longueur avec un simple rez-de-chaussée, au 

centre deux pièces : une cuisine et un salon et à chaque extrémités deux 

chambres. Le sol est en « pisé », petits cailloux façonnés en forme triangulaire 

enfoncé dans le sol. 

 



 

  Le toit est en lauzes ou tuiles de pierre. La maison donne sur une cour 

avec ses bâtiments d’exploitation : grange, écuries, porcherie, son « clédou » 

pour faire sécher les châtaignes et sa maison de bordier. Il y a également un 

puits, comblé à la veille de 1789 après qu’un enfant s’y soit noyé.   

   De l’autre coté de la maison se trouve le jardin ; une partie sert 

de lieu d’agrément et l’autre de potager. A l’extrémité du jardin nous avons 

un réservoir d’eau. La Lande est la représentation modeste d’une nouveau 

style architectural en Périgord qui prend son essor dans cette 2ème moitié du 

XVIIème s.: la chartreuse.* voir l’excellent ouvrage Le Périgord des 

chartreuses de Jean-Marie Bélingard, Dominique Audrerie, Emmanuel du 

Chazeau Edition Pilote 24 

 

 

La maison au début du XXème avec à l’arrière l’ormeau de la cour  

 

La Lande ne subira aucun remaniement jusqu’en 1880 : les ardoise 

d’Allassac remplaceront les lauzes, qui seront utilisées pour bâtir en pierres 



sèches un entourage à la mare. Les barreaux de fer qui protégaient les 

fenêtres sont enlevés et les encadrements des portes et fenêtres modifiés.  

Le 20 septembre 1673 Martial achète un droit de sépulture dans l’église 

Saint-Martin d’Ajat  pour lui et sa descendance, l’emplacement des tombeaux 

est situé dans la nef à la droite sous l’arceau.      

 Jeanne meurt en 1680 elle aura été la première à séjourner à La Lande 

et la première à être ensevelie dans l’église.  

Martial se remarie en 1681 avec Jeanne Pouyaud demoiselle de la 

Varenne. Il meurt le 5 septembre 1693 au manoir de Barsac demeure de son 

épouse, il est aussitôt enseveli dans l’église de la Boissière d’Ans.  

  Cette année 1693 est particulièrement difficile, la France est en crise : 

le royaume est en guerre et c’est la disette. Des conditions climatiques 

difficiles entrainent une récolte catastrophique : le blé est rare, il est destiné 

en priorité à l’armée. Les maladies contagieuses déciment les populations.  

Martial en aura été sans doute une des victimes.    

 L’intendant de Limoges écrit le 7 octobre 1693 «  il faudra bien moins 

de blé l’année prochaine par la diminution des habitants dont il meurt une 

prodigieuse quantité ». 

 

Martial et Jeanne ont eu 4 « enfants vivants », comme il était dit : 

formule qui nous rappelle combien la mortalité infantile était importante, 

« vivant » devenait l’exception. 

Les deux filles. Catherine et autre Catherine sont mariées à d’honnêtes 

bourgeois. L’une et l’autre » n’auront de famille » traduction ; elles n’ont pas 

eu d’enfants. 

Quand aux deux garçons ils passent un accord, après le décès de père, 

qui répartie les biens ; Jean sieur du Bos, notaire châtelain et praticien (qui 

tâte du droit pour aider à résoudre les petits litiges), conserve la maison située 

dans le bourg d’Ajat. Son frère Jacques, sieur des Champs, s’installe à La 

Lande et sera le premier à abandonner les métiers du droit pour vivre de son 

bien foncier. Ce changement professionnel devait être considéré comme une 

évolution de statut social, mais avec le recul du temps on peut observer que 

ce ne fut pas un bon calcul économique… 

Le 29 septembre 1698 Jacques épouse Louise de Chassarel. Mariage qui 

ne sera malheureusement que de courte durée : Louise meurt en février 1704 

et son « mary » doit faire face à une situation difficile et insolite. Pierre 

Chottard sieur de la Verdellie s’oppose à l’entrée du convoi funèbre dans 

l’église en faisant corps devant la porte d’entrée.    

 Jacques fait intervenir le syndic fabricien (dont la mission est de gérer 



la paroisse), afin que Chotard cesse son entrave et que la cérémonie puisse se 

dérouler normalement.         

 Le différent porte sur l’appartenance des tombeaux. S’en suit un procès 

qui trouve sa conclusion le 29 mai 1706 en confirmant le droit de tombeau de 

la famille (ouf !) et « défend au dit Chottard de le troubler dans l’avenir dans 

la possession des dits tombeaux » (.   

Jacques décède au cours du terrible hiver de 1709. Ce fameux hiver ou 

le vin gelait dans les verres à Versailles dixit Saint-Simon…alors dans nos 

campagnes ...! 

 

Un pommier dont l’origine est contemporain de Jacques, situé dans le pré du 

« baradis », l’arbre est mentionné dans un acte de 1696. En contre bas,  le 

chemin qu’empruntaient les bouviers, réquisitionnés pour transporter les 

canons de la forge d’Ans au port du Moustier.  

Jacques et Louise ont eu 3 enfants ; Pierre, qui sera grenadier dans le 

régiment de Richelieu, disparaît sur quelque champ de bataille, non sans 

avoir auparavant laissé son prénom à son neveu et filleul, Gabrielle qui 

épousera un bourgeois de la ville de Périgueux, un statut très spécifique*le 

Périgord des « nobles bourgeois » du XVIII siècle par Gontran du Mas des 

Bourboux Pilote 24 édition, et enfin l’aîné Michel notre aïeul. 

Mars 1721, Michel Andrieu sieur des Champs, s’apprête à partir comme 

soldat dans le régiment de Richelieu, compagnie de Monsieur de la Mothe (un 

membre de la famille de Hautefort qui possédait le fief de la Mothe à 

Thenon).            

 Pour rejoindre son campement à Marseille il lui faut pourvoir à son 



équipement ; il vend une petite maison avec son jardin et pièce de terre situé 

à La Lande Haute pour la somme de 50 livres. 

Dès son retour, en 1727, Michel épouse Marguerite Oursy, jeune veuve 

de Joseph de la Roquette.        

 La Demoiselle des Champs meurt en 1745 laissant trois enfants : Pierre 

l’aîné, Elie et autre Pierre.        

 Michel, observe la durée traditionnelle de deuil (un an pour les 

hommes) et convole avec Marie de Commarque. Cette période de deuil 

relativement courte représente une nécessité pour les hommes, ils se 

retrouvent à la tête d’une famille avec des enfants en bas-âge dont il faut 

s’occuper et les femmes ont l’exclusivité de la gestion des problèmes 

domestiques… En revanche pour elles la durée de deuil est multipliée par 2. 

 

 
Signataires au contrat de mariage de Michel et Marie  

 

La dot de Marie de Comarque (Chez Marie) sera utilisée en partie pour  

faire bâtir la grande grange qui fait face à la maison, le bâtiment est haut de 

cerveau avec une génoise, signes d’une certaine aisance matérielle. L’autre 

autre partie servira à éponger les dettes de son « cher mary »…  

Les enfants de Michel apprennent à lire et reçoivent une instruction. Ils 

ont un petit manuel qui traite de l’instruction sur l’histoire de France et de 

géographie sous forme de questions/réponses. La justification de la loi salique 

est des plus pertinentes… ! 



 

  

Pierre et Elie, les petits devenus grands, partent «au service de Sa 

Majesté » et une fois de plus le tribut est lourd seul Pierre l’aîné reviendra à 

La Lande.  

En 1755 Pierre fête ses 28 ans, il est temps de lui trouver « parti 

honorable ». Il épouse Marguerite de la Roquette, petite nièce du premier 

époux de sa mère, histoire de rester dans l’environnement familial tout en 

faisant en sorte d’éviter une consanguinité (il faut suivre…). L’Eglise interdit 

les mariages entre parents proches sauf dispense papale (dans la réalité elle 

est généralement et généreusement accordée !). 

 Marie de Commarque à une « grande amitié » pour son beau-fils « et 

pour le récompenser en quelques sorte de l’attachement qu’il lui a témoigné et 

des services effectifs qu’elle a reçu de lui, elle lui fait don d’une partie de ses 

biens » 

Michel Andrieu, sieur des Champs et Pierre Andrieux (tout d’un coup 

on a un « x » qui apparaît à la fin de Andrieux) sieur de Lalande vont gérer 

ensemble la propriété, au gré des fortunes du moment, ils vendent ou 

achètent des  pièces de terre. L’importance de la vigne se manifeste à travers 

le traitement spécifique qui lui est réservé ; l’achat voir le bail de plans de 

vigne font l’objet d’actes notariés. 



En 1763 Michel décède, il est enseveli dans l’église d’Ajat dans les 

« tombeaux de ses pères ».         

 Il avait toujours été très soucieux de sa santé et de l’issue fatale…on ne 

compte pas moins de trois testaments, actualisés en fonction de sa situation 

familiale. Il pratique l’automédication à partie d’un livre de remèdes ; on y 

traite pèle mêle… 

 

 



En 1765 Marguerite de la Roquette meurt « subitement », mention 

précisé dans le registre d’état civil de la paroisse. Manière de signifier qu’elle 

pas eu le temps de recevoir l’extrême onction.     

 On  raconte que Marguerite mangeait tranquillement un morceau de 

pain dans la cour, qu’un paysan passant dans le chemin lui adressa un 

« bonjour demoiselle » en patois et elle meure subitement ! Il nous faut nous 

souvenir que dans notre province la langue véhiculaire d’alors était l’occitan.  

            

 Le deuil d’un an respecté, en 1766 Pierre épouse en secondes noces sa 

lointaine cousine Jeanne Andrieux du village du Maine qui a 29 ans. Dans sa 

dot se trouve un buffet à deux portes et deux tiroirs, aujourd’hui présent 

dans la salle conviviale. 

Marie de Comarque s’éteint le 11 décembre 1766, elle  sera la dernière 

de la famille à être enterrée dans l’église. Le roi Louis XVI fait une 

déclaration en mars 1776 concernant les inhumations et la « salubrité de 

l’air » : « nulle personne ne pourra être enterrée dans les églises à l’exception 

des archevêques, évêque, curés […].       

 La mesure aura quelques difficultés à être appliquée, elle ne sera 

enregistrée à la sénéchaussée de Périgueux que le 12 novembre 1778* article 

de Lucien Queyroi: BSHAP tome CXXXIII, 2006).  

Pierre partage son temps entre Ajat et Brouchaud où se trouve le bien 

de sa première épouse qu’il gère. En 1766 il est élu syndic de la paroisse de 

Brouchaud et en 1779 il est syndic de la paroisse d’Ajat.   

  Après la messe, au son de la cloche, les notables de la paroisse se 

rassemblent devant la porte de l’église pour élire pour une durée de 2 ans leur 

syndic. Son rôle sera de défendre et d’administrer les intérêts de la paroisse, 

un cumul des fonctions de maire et de juge de paix.    

  Ces notables qui sont assemblés pour choisir le syndic se retrouveront  

quelques années plus tard pour être les acteurs de la Révolution française. 

Le mandat de Pierre sera écourté, il meurt le 27 janvier 1780  et sera 

enterré dans le cimetière qui jouxte l’église coté sud. Il avait fait son dernier 

testament clos et mystique le 2 décembre 1775:  

« Au nom de la très Sainte et adorable trinité père fils et saint esprit,  

Je soussigné Pierre Andrieux sieur de la Lande me trouvant indisposé de ma 
personne mais grâce à Dieu en pleine et parfaite connaissance considérant la 
certitude de la mort mais l’incertitude de l’heure di-celle et craignant d’en être 
surpris sans disposé de mes biens, j’ai fait mon testament mystique clos et secret 
ainsi et de la manière qui suit, ne pouvant l’écrire moi-même commodément Me 
François Andrieux notaire royal en qui j’ai beaucoup de confiance (c’est son beau-



frère) l’a écrit sous ma dictée après avoir demandé à Dieu les lumières de son Saint 
esprit pour faire en toute chose sa sainte et divine volonté. Je déclare en premier 
lieu avoir été marié par vrai et loyal mariage en première noce avec demoiselle 
Marguerite de la Roquette ma première épouse et de notre légitime mariage en 
être provenus plusieurs enfants et filles et n’avoir actuellement de vivante que 
Catherine Andrieux, je déclare avoir été remarié avec Jeanne Andrieux ma chère 
épouse duquel légitime mariage en est provenus et actuellement de vivants Louise, 
Geneviève, Marie et Jean Andrieux quatre en nombre et de plus ma dite épouse est 
enceinte, je donne et lègue à chacune des dites Catherine, Louise, Geneviève et 
Marie Andrieux la somme de mille livres payable à une chacune savoir lorsque 
elles auront trouvé parti sortable pour se marier ou atteint l’âge de la majorité 
payable à une chacune la somme de trois cent livre à tous les ans jusqu’au final 
payement excepté du dernier pacte qui ne sera à chacune que de cent livres le tout 
sans aucun intérêt si non qu’en cas de retardement et nom autrement je donne et 
lègue au posthume dont ma dite épouse est enceinte ou posthumes à un chacun 
pareille somme de mille livres payables aux mêmes pactes que ci-dessus réglés au 
moyen des présents legs faits tant aux dites Catherine, Louise, Geneviève et Marie 
Andrieux qu’aux posthumes, je les ai institués chacun mes héritiers particuliers, je 
donne et lègue à ma chère épouse Jeanne fruits des revenus de tous mes biens en ce 
qu’ils puissent consister sans pas une rendition de compte ny prestation de reliquat 
duquel en tant que de besoin je lui ai fait pareillement don en pour elle vivant 
viduellement et ayant soins de ces enfants et payant aux pauvres de la paroisse 
d’Ajat la somme de quinze livres et aux pauvres de la paroisse de Brouchaud 
pareille somme de quinze dans l’an de mon décès et cela aux plus pauvres dont elle 
en fera la distribution elle-même de même elle demeure en charge de mes honneurs 
funèbres dont je laisse à sa discrétion et quand au restant de mes autres biens et 
droits je nomme et justifie pour mon héritier général et universel Jean Andrieux 
mon fils si en cas qu’il vienne à mourir jusqu'à ce qu’il aura pris party de mariage 
ou autre pari honorable je lui substitue en tous mes biens en quoi ils puissent 
consister à Catherine Andrieux ma fille ainée et de la dite demoiselle La Roquette 
pour recueillir mes sus dits biens sans aucune formalité ou procès que je prohibe 
telle est ma volonté. Je veux et entend que mon épouse immédiatement après mon 
décès pour faire un inventaire de mes meubles et effets et cela en présence de deux 
de mes plus proches parents tant paternel que maternel, comme aussi je veux que 
mon héritier de puisse se prévaloir en tout ny en partie de mon hérédité qu’après que 
l’usufruit de la dite Jeanne Andrieu sa mère aura pris fin qui ne sera qu’à la fin 
de ces jours car telle est mon intention que cela soit pendant son vivant comme aussi 
je veux que mon héritier paye tous mes dettes et legs et d’accomplir le contenu en 
mon présent testament, lequel après que j’ai lu et relu je l’ai trouvé contenir ma 
véritable et dernière volonté bien réfléchi au moyen de quoi je casse et révoque tous 
autres testaments codicilles ou donations pour cause de mort que je pouvais avoir ci -



devant faits résultant que le présent soit le mien dernier et qu’il prévaille à tous 
autres soit par testament codicille et autrement toutes les meilleures formes, en foi 
de quoi je l’ai signé avec le dit Andrieux au bas de chaque page et à la fin ce second 
décembre mil sept cent soixante quinze » 

« aujourd’hui second du mois de décembre 1775, après midi au bourg d’Ajat 
d’Hautefort en Périgord et dans la maison du sieur Pierre Guines par devant le 
notaire royal soussigné présents les témoins cy bas nommés a été présent Pierre 
Andrieux sieur de la lande bourgeois habitant du village de la lande présente 
paroisse lequel nous a représenté cette feuille de papiers pliée en deux par le milieu 
en lassée d’un petit ruban lié et cachetée de cire rouge en six endroits dans laquelle il 
nous a déclaré être contenu son testament mystique clos et féret acté de ce jourd’hui 
écrit par nous dit notaire que nous avons l’un et l’autre lu et signé au bas de chaque 
page et à la fin, qu’il veut être exécuter dans tous ses points et clauses et que 
l’ouverture diceluy en soit faite après son décès par-devant nous dit notaire sans 
autre formalité de justice qu’il prohibe par exprès dont et du tout il nous a requis 
acte testamentaire à lui octroyé sous le scel royal, fait, passé en présence de messire 
Jean-Baptiste de Foucaud écuyer chevalier seigneur de Dussac et autres places et 
de messire Charles de Foucaud habitants tous deux du bourg et paroisse de Dussac 
et de messire François de Foucaud aussi écuyer seigneur de la Garde et autres 
places, de sieur Elie Lignac maître chirurgien, Jean Lacoste clerc bourgeois et de 
sieur Pierre Guines bourgeois de Périgueux y demeurant paroisse St front et de 
maintenant les quatre derniers habitants présent bourg, témoins tous six qui ont 
signé. » 

Le testament n’est pas ouvert après le décès de Pierre, le cout financier 

étant trop important. 

Catherine sa fille aînée a épousé le 1er juillet 1782 François Dauvergne, 

notaire royal, quelques mois après il écrit, en termes choisis, au lieutenant 

général en la sénéchaussée de Périgueux : « Supplie Me François Dauvergne 
agissant au nom et comme mary de Delle Catherine Thérèse Andrieux et exerçant 
ses droits dotaux, disant qu’il s’aperçoit avec douleur que Delle Jeanne Andrieux 
marâtre de son épouse est bien éloignée de vouloir lui rendre justice dans la 
restitution de ses droits et qu’en cherchant a en imposer à la justice sur les faits les 
plus notoires elle annonce suffisamment le dessein injustice qu’elle a formé pour 
engraisser ses enfants du second lit s’engraisser elle -même au dépend de l’épouse du 
suppléant une pauvre mineure qu’elle a négligé de faire pourvoir d’un curateur après 
la mort de feu son père. On sait communément tel est le sort des enfants du premier 
lit d’être sacrifiés à l’avidité d’une marâtre ; mais il est rare d’en trouver une qui 
porte aussi loin que la partie adverse la détermination à les priver des droits les plus 
légitimes… » Nous sommes loin d’une paisible vie de la famille, d’autant que 



la mère de notre notaire, Lucresse Andrieux était la sœur aînée de Jeanne 

notre « marâtre ». 

Les différents familiaux étaient d’une grande violence et d’une 

fréquence élevée mais les réconciliations étaient tout aussi fréquentes et 

rapides.           

 Juillet 1783, toute la famille et les témoins du testament sont réunis à 

La Lande pour procéder à l’ouverture du testament. Le 10 octobre suivant un 

accord est passé entre les héritiers de Pierre «  le procès ayant été mis en état 

d’être jugé, les dites partie ayant considéré qu’elles allaient s’engager dans des 

discussions très dispendieuses » sur les conseils de parents et amis s’en sont 

remis à un arbitrage qui met fin aux contestations ». Quelques temps après, 

les relations familiales ont repris un cours normal : Jeanne et Jean seront 

respectivement marraine et parrain d’enfants de Catherine.  

La vie poursuit son cours avec pour chef de famille : Jeanne. 

Déterminée elle est présente sur tous les fronts : elle gère la propriété avec son 

fils Jean, marie sa fille ainée Louise en grande pompe le 21 juin 1786 et 

cherche un mari pour sa cadette Geneviève. 

Arrive 1789. Jean devient le citoyen Jean Andrieux-Lalande, trop 

jeune pour être un membre actif de cette révolution naissante. La majorité 

étant à 25 ans il ne participer pas à l’élaboration des cahiers de doléance ni 

aux premières élections. En 1792 il épouse Marie, une des filles de Philippe 

Lafarge, docteur en médecine et premier maire de la commune d’Ajat . Il 

s’implique dans la vie municipale vers 1798 (an VI du calendrier 

révolutionnaire) et on le retrouve dans l’équipe municipale. Comme ses 

ancêtres il se retrouve veuf rapidement.  

Il épouse en secondes noces le 2 messidor an 9 (1801) Marguerite 

Nicolas du Plantier dont la famille est connue dans la contrée. Son oncle 

paternel Jean Mathurin Lachaud du Coderc avait été curé de Limeyrat 

(paroisse qui jouxte Ajat) à partir de 1769, sa fin est tragique : ll refuse de 

prêter les serments qu’exigés la Révolution, il est reclus dès 1793 à la 

miséricorde de Périgueux où il meurt de misère et de mauvais traitement.  

Dans le contrat de mariage le futur époux « voulant donner des 

marques de son affection pour sa dite future épouse il lui fait don d’une 

chambre assortie », Cette pièce a été transforma été transformé en bureau. 



 

 

Marguerite est originaire du village du Mas, paroisse de Saint Rabier. 

Une jolie maison, à flanc de coteaux, qui était entourée d’ormeaux comme à 

La Lande… Marguerite transforme de nom du hameau en La Lande des 

Ormeaux. Dans certains actes n’apparaît plus que « les Ormeaux ».  

 

Maison natale de Marguerite Nicolas du Plantier 



Chez Jean et Marguerite les naissances se succèdent à bon rythme : 

Catherine, Jeanne, Anne, Aubin, autre Anne, autre Jeanne et Jean né en 

1814. 

Fin aout 1815, Jean Andrieux-Lalande, propriétaire agriculteur, 

revient de Thenon à cheval, arrivé au Chêne Vert à quelques dizaines de 

mètres de chez lui, le cheval se cabre éjectant son cavalier. Marguerite envoie 

chercher Maître Pujol chirurgien, Jean a conscience que son état est critique, 

il fait appel à Maître Sengensse, notaire public, pour établir prestement son 

testament. Il ne peut le signer « à cause de la faiblesse qu’il ressent à sa main 

droite ». Pour les questions de l’au-delà c’est le curé qui intervient.  

 Le 7 septembre 1815, à minuit, Jean meurt ; il avait 45 ans. En 

mémoire de son époux, Marguerite fait elle fait placer une croix en bois au 

Chêne Vert, celle-ci disparaîtra et sera remplacé récemment par une croix en 

pierre.         

 

 

Marguerite va devoir affronter des temps difficiles. Elle doit nourrir et 

éduquer une tribu de 7 enfants plus Pierre son beau-fils.    

 Elle doit gérer la propriété, une partie en direct avec l’aide de 

domestiques  et l’autre partie est donnée à des métayers qui parait-t-il la 

volent !            

 Elle doit faire des réparations aux bâtiments  qui « menacent ruine », 

elle fait des dettes auprès de ses voisins. Elle fait couper la belle allée 

d’ormeaux qui menait à la maison, ne supportant pas le hurlement sinistre du 

vent dans les feuillages…la réalité : les arbres ont été vendus par nécessité 

d’argent, c’est l’époque qui devait être sinistre.     

 Marguerite laisse le souvenir d’une personne très douce,  « extrêmement  



bonne » comme on disait et aussi très pieuse. Une anecdote nous la raconte 

chaque soir après le bénédicité retirant une cuillère de soupe à chaque enfant 

pour donner un peu à manger au mendiant qui passait. 

Un premier mariage, un enfant, un deuxième mariage, des enfants ; à 

quelques décennies les mêmes causes produisent les mêmes effets, mais entre 

il y eut la Révolution qui a supprimé le droit d’ainesse et de masculinité. En 

conséquence cela fait beaucoup de monde qui peut légitiment réclamer sa 

part.            

 Cependant le différent concernant l’héritage est évité, le 12 février 1836 

un«  traité entre la famille Andrieux, des Ormeaux », est signé. La propriété 

est démembrée. Marguerite conserve la maison de maître, elle la transmettra 

quelques années plus tard à son fils Aubin. 

Elle a une autre préoccupation : trouver une situation à ses enfants. 

Elle réussi à marier trois de ses filles mais sans dotes alléchantes, les mariages 

devront être modestes.          

 Son ainée, célibataire, est marchande de mode à Terrasson et sa cadette 

entre au couvent Saint Sauveur de Terrasson et devient sœur Marceline. 

Sœur Marceline est une obsédée de l’harmonie familiale ; ses lettres ont 

souvent pour objet de rabibocher les membres de la famille qui se sont 

disputés ou bien elle sermonne ses frères parce qu’ils oublient leur « devoirs de 

chrétiens ».  

Aubin notre aïeul est né en 1806, il a 9 ans quand son père meurt. Sa 

mère considère qu’il doit apprendre un métier, il fera un apprentissage de 

dentiste. Son manuel de référence date de 1746…  

 

Manuel de dentiste d’Aubin 



Il fait des remplacements à Périgueux, on lui propose de reprendre un 

cabinet à Brive La Gaillarde, mais Aubin préfère rester à La Lande gérer sa 

petite propriété, s’impliquer dans la vie municipale et s’adonner au plaisir de 

la chasse. 

 

Permis de chasse d’Aubin 

Et tant pis si il n’est pas de cabinet de dentiste on fera toujours appel à 

lui en qualité d’arracheur de dents ! 

 

Quelques instruments de torture d’Aubin 



En 1838 il épouse Adèle Nebout-Lapinolie (Chez Adèle). Elle est née à 

La Pinolie, un village de la commune de Limeyrat, planté sur une colline qui 

fait face à La Lande. Les deux familles se connaissent et se fréquentent 

depuis trois générations, on les retrouve réunies aux moments importants qui 

ponctuent leurs existences : baptêmes, mariages et testament  

Le père d’Adèle, Jean, est un riche propriétaire, passionné d’agronomie, 

qui opte pour la Révolution (sans doute pour être tranquille) mais dans le 

même temps cache le curé Calvet, prêtre réfractaire qui desservait la paroisse 

d’Ajat. On raconte que si des gens peu « sûrs » s’approchent le prêtre est 

caché dans un tonneau.           

 Après la tourmente, le curé Calvet reste proche de la famille, il 

assure l’éducation religieuse des enfants et donne régulièrement la messe dans 

la petite chapelle domestique qui restera la propriété d’une branche de la 

famille. 

 

La chapelle de La Pinolie 



François Nébout-Lapinolie le frère ainé d’Adèle, intègre la garde 

d’honneur de Napoléon en 1813, il fit la campagne de Saxe, participa aux 

batailles de Leipzig et à la campagne de France. Après un bref retour dans ses 

foyers il est rappelé pour finir en beauté avec Walerloo ! Il restera fidèle à la 

mémoire de Napoléon 1er et fera décorer l’intérieur de la chapelle des armes de 

l’empereur.            

 Revenu à la vie civile il reprend ses études de médecine à la faculté de 

Paris. Il fallait une semaine à cheval pour faire le trajet entre la capitale et La 

Pinolie, à chaque fois qu’il revenait chez lui il ramenait dans son gibus des 

jeunes pouces d’arbres d’essence rare. De La Lande on peut encore apercevoir 

un cèdre du Liban planté par le futur Docteur Lapinolie. 

 

Adèle, est une jeune veuve avec une enfant en bas âge quand elle 

épouse Aubin. Elle s’installe à La Lande en emmenant avec elle quelques 

meubles notamment une lingère et un salon comprenant un canapé et deux 

fauteuils dont elle a fait la tapisserie avec sa mère et ses sœurs. 

 

 

 



 

Tapisserie avec les initiales N L : Nébout-Lapinolie 

Adèle est assidue dans la lecture d’ouvrages religieux, seuls livres 

profanes de sa bibliothèque les Lettres de Madame de Sévigné et les mémoires 

de Madame de Maintenon.         

 Elle est très procédurière : elle fait des procès à tout bout de champ. 

Elle se brouille avec son frère François et ses parents en contestant le partage 

de famille qui avait été signé quelques temps auparavant. Il faudra 

l’insistance et les remontrances de Sœur Marceline, sa belle-sœur, pour voir 

tout ce petit monde retrouver des relations apaisées. 

  Elle a également des relations passionnelles avec sa sœur Sœur 

Marie Agnès. 

 



 

 



Adèle avait la réputation d’être une belle femme malgré la petite 

coquetterie qu’elle avait dans le regard ! 

 

Adèle et Aubin auront une fille : Amélie (chez Amélie), née en 1838. 

Elle fait l’objet de l’affection de beaucoup de monde : sa grand-mère, ses 

tantes, son oncle….vient l’âge la mettre en pension, Sœur Marceline harcèle 

son frère et sa belle-sœur pour qu’elle soit une éduquée au couvent Saint 

Sauveur de Terresson…où elle se trouve. Aubin manifeste quelques réticences 

à ce projet, mais c’est sans compter sur la volonté de sa sœur qu’il lui envoie 

un courrier sans appel ! 

 



 



 

 

 



En 1856 Ajat a un nouvel instituteur. C’est un jeune de 18 ans fort bien 

de sa personne.  

 

Pierre-Louis 

Il est volontaire, déterminée et travailleur. L’école n’est pas obligatoire 

quand il commence sa carrière, seulement 8 élèves assistent à sa classe. Mais 

sa bonne réputation fait que des enfants lui arrivé des communes voisines.  

Amélie est de retour de pension. Les dimanches à la messe Pierre-Louis 

joue de l’harmonium. Amélie tombe amoureuse du jeune homme. Adèle et 

Aubin ne voit pas la chose d’un très bon œil préférant chercher pour leur fille 

un meilleur parti. C’est sans compter sur la détermination des jeunes gens. 

Pour emporter la partie, Pierre-Louis passe par Mme de Brettes qui sert 

d’intermédiaire pour demander officiellement la main d’Amélie. Les parents 

cèdent, le mariage a lieu en 1862. Ce sera un mariage d’amour.  

 Pierre-Louis est le cadet de sa famille, son frère ainé à cinq enfants, 

dont trois garçons qui vont devenir curé : Emile, Léon et Henri. Ils vont 

entreprendre une démarche auprès du tribunal de grande instance de Nontron 

pour obtenir la rectification de leur nom en « de Segonzac ». Ils possèdent le 

secret d’une pommade miracle contre les brulures qu’ils vont commercialiser 

sous le nom de « pommade des 3 curés de Segonzac ». Puis la pommade va 

devenir miracle pour beaucoup d’autres choses…ce qui va leur valoir des 

condamnations pour exercice illégale de la médecine ! Elle va néanmoins 

soigner un orgelet du Pape ! 



 

Nous conservons précieusement deux pots de la fameuse pommade  

Comme très souvent à l’époque, les instituteurs font aussi office de 

secrétaire de mairie, Pierre-Louis ne fait pas exception, sauf que pour lui les 

évolutions de régime ne vont pas un sens qu’il lui convient. Il se consacre à sa 

propriété que lui a transmise son beau-père et à son métier d’instituteur. 

Parfois l’un pour éclairer l’autre. Ainsi dans un courrier à l’inspecteur 

départemental il décrit comment il a consacré une journée avec ses élèves à 

leur montrer les nouveaux instruments agraires qu’il utilisait, comment 

améliorer l’irrigation, une meilleur du fumier…il a pratiqué avant l’heure une 

classe découverte. L’immense majorité de ses élèves étaient des futurs 

paysans.  

Pierre-Louis et Amélie vont avoir deux enfants : Aubin en famille 

Gaston en 1863 et Jeanne en famille Esther  en 1867. 

A l’âge de 12 ans Gaston est envoyé au séminaire ! Un choix qui ne lui a 

pas appartenu et très orienté par ses cousins les trois curés.  

Il terminera ses études au grand séminaire des colonies à Paris où son 

père lui envoie régulièrement de l’argent. Gaston est ordonné mais ce n’était 

pas sa voie, il quitte la prêtrise. Un mariage est organisé avec sa cousine 

Amélie, petite fille du Docteur Lapinolie. Le père de notre Amélie, notaire de 

son état, avait une petite faiblesse pour le jeu, notamment le baccara. Il mena 

sa famille au bord de la ruine ; difficile de trouver ainsi des prétendants  

valables pour sa fille. Amélie épousera donc son cousin, ils auront une fille 

Isabelle qui restera très proche de La Lande, que notre grand-mère 

considérait comme une soeur. 

Esther part en pension à Périgueux à Sainte Marthe. Ses études sont 

interrompues par une grave maladie, elle va rester alitée plusieurs mois à La 

Lande. Pour la distraire, un montreur d’ours qui passe dans nos campagnes, 

lui fait une démonstration de dressage. 



A l’âge de 18 ans, elle épouse Hélain Delverdier, originaire de Plazac. 

Plusieurs enfants naissent, seuls survivront notre grand-mère et notre grande 

tante. Suite au décès du seul garçon, Alcide, à l’âge de quatre ans, Hélain ne 

sera plus jamais comme avant…Il passe de plus en plus de temps à Plazac et 

Esther à La Lande où demeure son père avec qui elle est très liée. 

A La Lande des Ormeaux Pierre-Louis règne en patriarche. 

 

 En ce premier quart du XXème siècle c’est un noble vieillard qui se 

tient toujours droit, il lit beaucoup et brûle chaque soir une chandelle. Il aime 

aller se reposer à l’ombre du buis séculaire qui est dans le jardin. Ses arrière-

petits enfants sont impressionnés par le personnage, les consignes de respect 

sont sans cesse rappelées par les adultes. 

C’est un 31 décembre 1891 que naît à Plazac, de Helain et Esther, 

encore une Amélie qu’en famille on va prénommer Marie-Thérèse, notre 

grand-mère. 

Elle est envoyée à la pension Sainte Marthe au Bugue. A l’âge de 18 

ans, elle revient à La Lande auprès du Bon-papa Segonzac et de sa mère. 



 

Amélie Catherine Sophie en famille Marie-Thérèse 

A la veille de la guerre de 1914, elle se fiance. Le futur part à la guerre.  

Elle constitue un album à partir des cartes postales que lui envoie son 

fiancé André ; au début de jolies cartes en couleur avec des Alsaciennes dans 

leurs costumes traditionnels ou des soldats tout sourire dans leurs uniformes. 

Puis les cartes postales perdent leur couleur et ce sont des paysages de 

désolation avec ses maisons détruites. Les mots qui les accompagnaient sont 

aussi plus courts, puis un jour de 1917 plus rien. 

Marie-Thérèse était au bord du réservoir quand elle se rendit compte 

que la perle qui ornait sa bague de fiançailles avait disparu…quelques jours 

après un télégramme lui annonçait qu’André avait lui aussi disparu. 

Elle nous racontait, avec toujours la même émotion dans la voix, ce 11 

novembre 1918 quand de partout sonnaient à toutes volées les cloches des 

églises. 

La guerre fratricide qui venait de saigner l’Europe prenait fin. Nos 

campagnes étaient amputées de toute une génération. 

Notre grand-mère avait perdu un fiancé, sa cousine Isabelle avait perdu 

un mari, sa meilleure amie avait perdu un frère. 

Une cousine sert d’intermédiaire pour lui présenter un prétendant : 

Marc Clerjoux, notre futur grand-père. 



 

Quand ils se rencontrent ce n’est plus tout à fait un jeune homme, il a 

48 ans et il a bien vécu ! 

Il est né à Rouffignac en 1874, son père est décédé juste avant sa 

naissance. 

Après des études au collège Saint Joseph de Périgueux, il part à Paris 

avec sa mère. Il assiste à la création de la Banque de Rivaud, puis travaille à 

la bourse en tant que courtier. 

Nous sommes juste avant 1900, son cousin Lucien resté en Périgord n’a 

pas de travail. Marc le fait « monter », pour devenir taxi avec ce nouveau 

moyen de locomotion qu’est l’automobile. Accessoirement le cousin prendra 

le relai quand par mégarde il a donné deux rendez-vous galants pour la même 

soirée…c’est la Belle Epoque et visiblement il en profite. 

Il a une passion, la photographie, et son travail l’amène à voyager en 

particulier dans ce qui était alors les colonies. 



 

 

 

Arrive la Grande Guerre, il conduit des camions dans la logistique , ce 

qui lui évite le front, mais il attrape une pneumonie. 

A la fin de la guerre, il est dans l’incapacité de reprendre son travail de 

courtier, ne pouvant plus crier en salle de marchés, alors il crée une société 

foncière au Maroc où il se rend fréquemment, et qu’il peut gérer de Périgueux 

où il s’installe, ce qui lui permettra de faire connaissance avec Marie-Thérèse ! 

Mariage arrangé qui va se transformer en mariage d’amour. 

 



 

 



 

Ils se marient en 1922, passent quelques années à Périgueux…à côté de 

l’attraction terrestre il y l’attractivité de La Lande des Ormeaux pour notre 

famille. 

Bon-papa de Segonzac est toujours de ce monde et s’annonce comme un 

possible centenaire, Esther n’a plu tout à fait 20 ans. Naturellement Marie -

Thérèse et Marc s’installent à La Lande.  

 

En 1938, à quelques mois de ses 100 ans Pierre-Louis s’éteint.  

Ses anciens élèves étaient en train de lui préparer une grande fête, en 

dépit de ses opinions politiques.  

Sans le savoir il avait formé de bons radicaux-socialistes, qui lui étaient 

toujours reconnaissants de l’instruction qu’il leur avait donnée. 

Né sous la Monarchie de Juillet il aura vu le gouvernement du Front 

Populaire ! 



Arrive la 2ème guerre mondiale, notre grand père Marc est trop âgé pour 

être réquisitionné et ses enfants André et Jean, trop jeunes pour être envoyés 

au front.  

 

Les deux frères : Jean et André 

André qui vient d’avoir 20 ans rejoint la division du général Leclerc et 

restera quelques temps en Allemagne. Après guerre, les deux frères vont 

reprendre la propriété et seront agriculteurs à La Lande de Ormeaux.  

Un mur de la maison menace de s’écrouler alors, au grand désespoir 

d’Esther, il est décidé de remplacer cette partie par un nouveau bâtiment à 

étage, plus spacieux, pour permettre la cohabitation pendant quelques temps 

de quatre générations. 

Il y a bien eu d’ultimes tentatives pour « arranger » les mariages dans 

la tradition des « intérêts bien partagés » mais les temps avaient 

définitivement changé…André suivait les traces de son père jusqu'à ce qu’un 

parfum d’exotisme ne l’enivra dans sa 46ème années.  

Quand au cadet, Jean il préféra sa petite voisine, notre mère, qui arriva 

bien jeune dans une maison bien vielle. Le destin voulut qu’elle n’eût pas la 

longévité des membres de sa belle famille mais imprima à la maison son 

accueil chaleureux. Le verger lui est dédié en souvenir d’un souhait qu’elle 

avait formulé. 

Notre grand-mère a repris la tache de son aïeul dans son rôle de 

matriarche. 



 

Garante du maintien de certaines traditions familiales. En cette fin 

décembre 1992, parents et amis sont conviés à La Lande des Ormeaux. 

Le fils de sa cousine Isabelle, Jacques lui adresse quelques mots : 

 «  Je n’ai pas grand chose à dire si ce n’est le souvenir de l’affection que ma 
mère vous portait. Quand elle parlait de Marie-Thérèse et d’Edwige c’était 
toujours avec beaucoup d’émotion et de tendresse, comme si ce fussent des 
sœurs. 

Et puis c’est le souvenir de l’accueil chaleureux qui m’était réservé à La Lande 
lorsque enfant, je venais passer quelques jours de vacances. Je revois Bon-papa 
auprès du feu qui nous glissait, au départ avec discrétion, une pièce de 
monnaie. La tante Esther qui s’activait dans la cuisine. Je revois sur les genoux 
de son père, Jean, petit mangeur à l’époque, pour lequel Marc, avec une 
extrême patience utilisait des subterfuges pour lui faire avaler sa soupe. 

Avec André, c’était la chasse aux écureuils avec nos amis et parfois la grimpe 
aux arbres pour en venir à bout ; nos casse-croûtes gargantuesques avec des 
filleules sur le grille. 



Ce fut aussi pour moi ici la découverte des joies de la campagne : les moissons, 
les battages, la pêche dans la mare, j’en passe et des meilleures. 

C’est un grand merci que j’adresse tout particulièrement à vous, Marie-Thérèse, 
qui avez su maintenir intacts les liens affectifs entre nos familles. 

C’est toujours une joie de se réunir à La Lande et vous poussez la délicatesse 
jusqu'à franchir les 100 ans pour nous rassembler à nouveau auprès de vous en 
une apothéose. Merci pour cette nouvelle attention et que Dieu vous garde. 

 

       Jacques Caignard 

       La Lande des Ormeaux  

le 28 décembre 1991 

«  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Passation de relais ! 

 

 

99 ans et 11 mois sépare Marie-Thérèse et son arrière 

petite-fille Mahault  



 

 

 

 

 

  


